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Monsieur l'Expert Laurent CASCALES 

Expert judiciaire 

 

 

TOULOUSE, le 1 février 2023 

 

 
AFF : MACIF (I) RULENCE / ILIOS CONFORT 

N.REF. : FC/CS/CS - 928054 

 

 

 

Monsieur l’expert,  

 

Je me permets de revenir vers vous en ma qualité de conseil des consorts 

RULENCE et de la MACIF concernant votre interrogation sur la prise en 

charge des frais de dépose des panneaux et de leur stockage. 

 

Sauf erreur de ma part, mes clients n’ont pas réglé ces frais. 

 

Aussi, je vous invite à les inclure lors d’une demande de consignation 

complémentaire. 

 

Je vous prie de considérer la présente comme valant dire, d’y répondre et de 

l’annexer à votre rapport d’expertise conformément aux dispositions de 

l’article 276 du Code de Procédure Civile. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expert, l'expression de mes sentiments les 

meilleurs et dévoués. 

 

 

Chloé SCHNEIDER 

 

Françoise CARRIERE 

 

 


